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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

          Statut, droits syndicaux, prestations : la Direction veut les clés du coffre.
Une menace directe pèse sur les piliers qui garantissent votre sécurité professionnelle et  
vos droits. La Direction tente d’imposer un «mécanisme d’escalation» qui réduit à néant  
le pouvoir de négociation de vos représentants. 
Ce mécanisme vide de sa substance le droit de négociation et bafoue l’esprit  
de la concertation sociale belge.
De quoi s’agit-il ?

Les 2/3 : votre bouclier de protection
Jusqu’à présent, pour modifier les textes les plus importants, la Direction devait obtenir 
la majorité des 2/3 à la Commission Paritaire Nationale (CPN). Pourquoi est-ce crucial ? 
Parce que cela concerne :

- Le Statut : vos conditions de travail, votre déroulement de carrière et votre rémunération. 
- Le Statut syndical : les moyens attribués à vos représentants pour défendre vos droits. 
- Le régime des prestations et repos: supprimer la majorité des 2/3, c’est rendre, par 
exemple possible la destruction du régime des 36h et la remise en cause de vos temps  
de récupération ou de vos congés.

LE PROJET CRUCKE : UNE IMPOSTURE DÉMOCRATIQUE ! 
Le Ministre prétend sauvegarder la règle des 2/3, mais il y installe  
un piège fatal : un délai de 2 mois. Passé ce cap, la règle vole en  
éclats, les syndicats sont mis hors-jeu et la Direction pourrait imposer 
unilatéralement des décisions impactant vos conditions de travail,  
votre protection contre le licenciement, vos rémunérations, …

Ce projet de loi n’est pas une modernisation, c’est une loi de rupture !

Sous couvert de préparation à la libéralisation de 2032,  
le gouvernement et les directions cherchent à s’affranchir  
du contre-pouvoir syndical.

 
REJOIGNEZ NOS ACTIONS DE GREVE ! 
+ D’INFORMATIONS AUPRÈS DE VOTRE PERMANENT RÉGIONAL
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NOUS SERONS EN GREVE DU 25 JANVIER (22H00) AU 30 JANVIER (22H00). 
POURQUOI : 1) STATUT, 2) DEMANTELEMENT HR RAIL, 3) DIALOGUE SOCIAL, 4) PENSIONS


